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Kraft Hockeyville 2016

Kraft Hockeyville 2016 (la Â« CompÃ©tition Â»), prÃ©sentÃ©e par Kraft Canada inc., NHL. Enterprises Canada, L.P., et l'Association des joueurs de la Ligue nationale de hockey (Â«. AJLNH Â») (collectivement appelÃ©s les Â« Commanditaires Â»), est la CompÃ©tition conÃ§ue pour dÃ©terminer quelle communautÃ© canadienne se dÃ©marque ... 
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Kraft Hockeyville 2016 Règlements officiels de la Compétition canadienne Nous sommes un pays passionné par le hockey. Cette passion nous réunit en qualité d'amateurs, d'amis, de membres d'une famille et, somme toute, en tant que communauté. Le hockey est une pierre angulaire d'une multitude de communautés, lesquelles, en retour, ont contribué à définir l'essence du hockey au Canada. Et l'endroit où tout cela prend forme est, sans contredit, l'aréna local; malheureusement, si les installations ne sont pas entretenues et améliorées, nous risquons de perdre une partie de notre identité culturelle et aussi de notre esprit communautaire. Kraft Hockeyville aide à protéger l’avenir du hockey au Canada en encourageant les gens à se rassembler car les communautés sont le fondement du hockey et le hockey est le fondement des communautés. Kraft Hockeyville 2016 (la « Compétition »), présentée par Kraft Canada inc., NHL Enterprises Canada, L.P., et l'Association des joueurs de la Ligue nationale de hockey (« AJLNH ») (collectivement appelés les « Commanditaires »), est la Compétition conçue pour déterminer quelle communauté canadienne se démarque de toutes les autres. La Compétition vise à reconnaître la communauté qui incarne le mieux la passion du hockey au Canada! La communauté gagnante du grand prix vivra l’expérience de toute une vie, consistant en : ● Un trophée et le titre de « Kraft Hockeyville 2016 »; ● L’occasion d’être l’hôte d’un match présaison de la LNHMD (le « Match »), dont les détails sont énoncés dans les présentes; ● 100 000 $ pour rénover l’aréna proposé dans l’Envoi par le gagnant (modalités énoncées ci-après); et, ● la participation à une émission télévisée relativement au Match, à l’automne 2015. 1) PÉRIODE DE LA COMPÉTITION : la Compétition commence le vendredi 1er janvier 2016, à 0 h 00 (HE), et prend fin le dimanche 7 février 2016, à 23 h 59 (HE), « Date de clôture de la Compétition ». 2) COMMENT PARTICIPER : AUCUN ACHAT REQUIS. Pour participer à la Compétition, vous devez avoir accès à Internet et posséder une adresse électronique valide.



PARTICIPATION EN LIGNE : pour participer, connectez-vous au site www.khv2016.ca et suivez les directives à l’écran sur la manière de créer un Envoi (« l’Envoi »). Pour créer un envoi pour participer à la Compétition, vous devez suivre les étapes suivantes : •



•



•



•



•



Entrer l’information requise, y compris vos nom, âge, adresse postale, adresse électronique, confirmation de l’adresse électronique, ville, province, code postal et téléphone sur le bulletin de participation en ligne. Accepter les Règlements officiels de la Compétition canadienne (les « Règlements officiels ») et confirmer que vous êtes âgé de 13 ans ou plus (à la date de début de la Compétition). Confirmer, si vous avez entre 13 ans et l’âge de la majorité dans votre province ou territoire de résidence, que vous avez obtenu le consentement de votre parent ou tuteur légal pour participer à la Compétition. Sélectionner le nom de la communauté que vous voulez mettre en candidature. La communauté proposée doit : a) être située au Canada, et (b) posséder un aréna de hockey sur glace, situé à proximité de la communauté ou dans la même région (telle que définie à la section 4) et habituellement utilisé par les membres de la communauté proposée (« l’Aréna local »). À noter : si la communauté n’est pas indiquée sur le site Web de la Compétition, le participant pourra l’ajouter. Compléter le processus de mise en candidature en ligne en répondant à chacune des trois (3) questions suivantes, dans l’espace fourni à cet effet sur le bulletin de participation en ligne, dans un texte d’au moins 150 caractères et d’au plus 1 000 caractères (espaces compris) : 1. Comment pourriez-vous décrire l’esprit sportif et la passion pour le



hockey de votre communauté?



2. À quel projet de rénovation de votre aréna le prix est-il destiné, et



quelle serait l’incidence de ce projet sur votre communauté? 3. Pourquoi votre communauté devrait-elle être la prochaine Kraft Hockeyville? •



Une fois le bulletin de participation en ligne rempli et les Règlements officiels consultés, cliquez sur « Soumettre » pour participer à la Compétition.



PARTICIPATIONS ET ENVOIS : LIMITE : limite de un (1) Envoi par personne, par communauté. Plus précisément, un participant peut présenter la candidature de plus de une (1) communauté pendant la période de la Compétition, mais un participant ne peut pas présenter la candidature de la même communauté plus d’une fois pendant la période de la Compétition. Si un participant crée un Envoi pour plus d’une communauté pendant la période de la Compétition, chaque Envoi doit être différent des envois précédents et doit présenter



une communauté différente. Plus précisément, une communauté peut faire l’objet de plusieurs envois, s’ils ne sont pas soumis par le même participant. En prenant part à la Compétition, le participant fait courir à la communauté proposée la chance de gagner un (1) grand prix, ou un (1) prix secondaire, ou un (1) des huit (8) troisièmes prix. Chaque Envoi doit (1) être original; (2) avoir été créé aux fins de la présente Compétition; (3) ne jamais avoir été publié, utilisé à des fins commerciales, soumis précédemment ou dans le cadre de la présente Compétition, ou dans le cadre d’une autre compétition ou promotion, ou avoir été récipiendaire d'un prix ou d'une récompense; (4) ne pas discréditer, enfreindre ou violer le droit de toute autre partie (y compris, mais sans s’y limiter, le droit d'auteur ou d'autres droits de propriété intellectuelle de toute autre partie); (5) convenir à la Compétition et à tous les âges, être de « bon goût », conformément à l’image des Commanditaires, et convenir à la publication (c.-à-d. n'être ni obscène ni indécent), tel que l’ont déterminé les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion, et (6) ne comporter aucun contenu commercial promouvant d’autres produits ou services que ceux des Commanditaires. Sans limiter la portée de ce qui précède, les Envois ne doivent être ni caricaturaux ni dénigrants. Les Commanditaires se réservent le droit, à leur gré et entière discrétion, de rejeter, de modifier, de réviser ou de supprimer tout Envoi de la Compétition, et d’exclure en tout temps et sans préavis tout Envoi et tout participant qui, à leur gré et entière discrétion, enfreignent les Règlements officiels. Vous pouvez envoyer une photo numérique (facultatif) avec votre Envoi en format gif, jpeg ou png, dont les dimensions maximales sont de 5 mégaoctets. En incluant une photo à votre Envoi, vous déclarez et garantissez que : (1) vous êtes à l'origine de la photo, que vous détenez tous les droits applicables à la photo, que chaque personne illustrée dans la photographie (ou son parent ou tuteur légal, si le participant est mineur dans sa province ou son territoire de résidence) a, à la date de l'Envoi, consenti à la présentation de la photo en relation avec l'Envoi; et, (2) à la date de l'Envoi, toute personne figurant sur la photo (ou son parent ou tuteur légal, si le participant est mineur dans sa province ou son territoire de résidence) (i) accorde aux Commanditaires, leurs agents et délégués, ainsi que Rogers Media Inc., et ses sociétés mères et entreprises affiliées (le « Diffuseur ») le droit irrévocable, illimité, non exclusif et libre de redevances, d’utiliser, de publier, de présenter, de mettre en ondes, de représenter, de convertir, de transformer, d’adapter, de présenter au public, de communiquer au public, de céder, de traiter par une sous-licence, de mettre en forme, de modifier, de reproduire, d’aliéner, d’afficher et de diffuser l’Envoi, en tout ou en partie, de quelque manière que ce soit et dans tout média, connu maintenant ou créé ultérieurement, y compris, mais sans s’y limiter, conformément aux présents Règlements officiels, et dans toute publicité ou promotion créée par les Commanditaires ou le Diffuseur dans tout média afin de promouvoir la Compétition et toutes les compétitions à venir semblables à la présente Compétition sans autre révision, avis, approbation ou rémunération; et (ii) renonce à tout droit moral qu’il pourrait détenir à l’égard de l’Envoi en faveur des Commanditaires et du Diffuseur. Toute photo soumise avec un Envoi sera réputée faire



partie dudit Envoi. Tout Envoi engageant un tiers qui décline toute participation à l’Envoi sera exclu. Les participants pourraient devoir fournir aux Commanditaires et/ou au Diffuseur la preuve du consentement du tiers dans un format acceptable pour les Commanditaires et/ou le Diffuseur, et les participants acceptent de signer ou de faire signer tout document ou instrument tel que déterminé à la discrétion des Commanditaires ou du Diffuseur de façon à donner effet aux représentations et garanties ou à l'octroi des droits contenus dans les présentes. Les personnes illustrées dans les photos doivent s’abstenir de porter des vêtements arborant des logos de commerçants, de designers, de sport, ou affichant le nom ou le portrait d’une célébrité, vivante ou morte. Les Commanditaires et le Diffuseur déclinent toute responsabilité pour toute réclamation fondée sur la violation des droits de publicité, la diffamation, l’atteinte à la vie privée, la violation du droit d’auteur, la contrefaçon de marques de commerce ou toute autre atteinte à la propriété intellectuelle ou cause de poursuite liée à l’Envoi soumis. En prenant part à la Compétition, le participant (i) atteste que son Envoi ne viole pas les documents protégés par un droit d’auteur, les marques de commerce ou les autres droits de propriété intellectuelle d’un tiers; (ii) libère les Commanditaires, le Diffuseur, la Ligue nationale de hockey et ses clubs membres, NHL Enterprises, L.P., NHL Enterprises B.V., NHL Interactive Cyber Enterprises, LLC., l’AJLNH et ses membres, Hockey Ventures (Canada) Inc., Facebook, Twitter, leurs sociétés mères, filiales et sociétés apparentées respectives, leurs agences de publicité et de promotion (collectivement désignées les « Parties promotionnelles ») ainsi que leurs dirigeants, administrateurs, employés, agents, représentants et ayants droit respectifs (désignés collectivement, avec les Parties promotionnelles, les « Renonciataires ») de toute demande ou responsabilité découlant d’un Envoi ou de la participation à la présente Compétition ou reliées à ces derniers;; (iii) accorde aux Commanditaires et au Diffuseur, le droit irrévocable, illimité, non exclusif et libre de redevances, d’utiliser, de publier, de présenter, de mettre en ondes, de représenter, de convertir, de transformer, d’adapter, de présenter au public, de communiquer au public, de céder, de traiter par une souslicence, de mettre en forme, de modifier, de reproduire, d’aliéner, d’afficher et de diffuser l’Envoi, en tout ou en partie, de quelque manière que ce soit et dans tout média, connu maintenant ou créé ultérieurement, y compris, mais sans s’y limiter, conformément aux présents Règlements officiels, et dans toute publicité ou promotion créée par les Commanditaires ou le Diffuseur dans tout média afin de promouvoir la Compétition et toutes les compétitions à venir semblables à la présente Compétition sans autre révision, avis, approbation ou rémunération; (iv) renonce à tout droit moral qu’il pourrait détenir à l’égard de l’Envoi en faveur des Commanditaires et du Diffuseur; et (v) déclare et garantit aux Commanditaires et au Diffuseur qu’il a obtenu les droits, les permissions ou les consentements nécessaires de chaque personne ayant contribué à l’Envoi, et déclare et garantit en outre qu’il est habilité à accorder aux Commanditaires et au Diffuseur la licence non exclusive à l'égard de ce qui précède. En prenant part à la Compétition, chaque participant reconnaît et convient que le



téléchargement d’une photo en ligne rend l’Envoi public, et par conséquent, le participant renonce à toute réclamation à l’égard des Commanditaires et du Diffuseur, et libère les Renonciataires de toute réclamation qui pourrait être faite par un tiers pour tout dommage ou lésion imputable aux Renonciataires suite aux copies, rediffusions ou usages illégaux de la photo soumise. Tous les Envois deviennent la propriété des Commanditaires et ne seront pas retournés aux participants. Les Commanditaires se réservent le droit de réviser ou de modifier les Envois aux fins d'utilisation, à perpétuité. Les Commanditaires se réservent le droit d’exclure de la Compétition tout Envoi qui, à leur gré et entière discrétion, est contraire aux politiques, aux objectifs ou aux principes directeurs de la Compétition ou tout Envoi qui a précédemment été publié, a participé à une autre compétition ou a remporté un prix ou une récompense. Les Commanditaires se réservent également le droit, à leur gré et entière discrétion, de modifier tout Envoi pour masquer les marques de commerce ou éliminer tout contenu faisant l’objet d’un droit d’auteur. 3) ADMISSIBILITÉ : la Compétition s’adresse aux résidents légaux du Canada qui auront atteint l’âge de 13 ans à la date du début de la Compétition. Les participants qui ont entre 13 ans et l’âge de la majorité dans leur province ou territoire de résidence à la date de participation sont admissibles à participer à la Compétition, à la condition que leur parent ou tuteur légal accepte les présents Règlements officiels de la Compétition et les modalités décrites aux présentes au nom du participant. Les employés des Parties promotionnelles ainsi que toutes les personnes de leurs familles immédiates ou de leurs foyers respectifs ne sont pas admissibles à la Compétition. Aux fins des présents Règlements officiels, « famille immédiate » signifie le conjoint ou la conjointe, l’époux ou l’épouse, la mère, le père, le frère, la sœur, le fils ou la fille, qu’ils résident ou non dans le même foyer. Pour être admissibles et pour participer à la Compétition, les participants (ou leur parent ou tuteur légal, s’il y a lieu) doivent être disponibles, sans rémunération, pour prendre part à n'importe quelle activité prévue dans le cadre de la Compétition, y compris, mais sans s'y limiter, aux enregistrements, aux entrevues et aux activités promotionnelles et publicitaires; ils doivent également signer et accepter les modalités de tous les formulaires de renonciation, et accepter et respecter les présents Règlements officiels, y compris, mais sans s’y limiter, toute révision afférente. Les participants doivent accepter de remplir et de signer tout document nécessaire à l’attribution de tout prix à la communauté concernée. Le parent ou tuteur légal de chaque participant mineur doit autoriser la participation de ce dernier, et remplir et signer tous les formulaires de renonciation au nom du participant mineur.



4) CHOIX DU GAGNANT POTENTIEL : Il y aura (1) tour d'évaluation et deux (2) périodes de vote. CHOIX DES GAGNANTS POTENTIELS : tous les Envois admissibles seront évalués par un jury (ci-après, le « Jury ») composé de représentants des Commanditaires. L'évaluation portera sur les critères décrits ci-après et sur ce qui, parmi tous les Envois admissibles, constitue selon le Jury l’Envoi le plus convaincant. Chaque Envoi d’au moins 150 caractères et d’au plus 1 000 caractères (espaces compris), doit répondre à chacune des trois (3) questions énoncées sur le bulletin de participation en ligne. Les critères d’évaluation, tels qu’ils seront déterminés par le Jury, à son gré et entière discrétion, seront fondés sur les éléments suivants : 1. Description de la passion pour le hockey de la communauté proposée et de son



engagement envers ce sport (30 %);



2. Exemples d’activités ou d’événements illustrant l’esprit sportif et la fierté de la



communauté proposée (30 %); 3. Description de l’incidence qu’aurait le prix sur la communauté proposée et présentation du projet envisagé (25 %); 4. Appui des médias sociaux (sur Facebook et Twitter uniquement) en diffusant le Projet de la Communauté en nomination sur la page personnelle Facebook et/ou Twitter des Participants, déterminé par les pistages du site Web de la Compétition (5 %) (pour obtenir ce pourcentage, il faut relever un minimum de 250 mentions Partager accumulées sur Facebook ou Twitter); et 5. Créativité et effort dans l’ensemble de l’Envoi (10 %). Du lundi 8 février 2016 au vendredi 4 mars 2016, à Toronto, en Ontario, aura lieu l’évaluation parmi tous les Envois admissibles reçus au plus tard à la Date de clôture de la Compétition. Aux fins de l’évaluation, tous les Envois admissibles seront divisés en deux (2) régions (les « Régions »), définies comme suit : Ouest Est



•



Colombie-Britannique, Yukon, Manitoba, Saskatchewan, Alberta, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut.



•



Ontario, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-Prince-Édouard, NouvelleÉcosse et Nouveau-Brunswick



Le Jury choisira les cinq (5) premiers Envois par Région (collectivement les « 10



Premières communautés ») à partir de tous les Envois admissibles reçus. Les 10 Premières communautés seront annoncées le 5 mars 2016 pendant l’émission Hockey Night in Canada de Rogers et sur le site Web de la Compétition, à www.khv2016.ca. Chaque Envoi des 10 Premières communautés doit correspondre à une communauté différente, de sorte qu’aucune communauté n’occupe plus d’une position parmi les 10 Premières communautés. LE VOTE PREMIÈRE PÉRIODE DE VOTE : Une fois les 10 Premières communautés annoncées, les résidents légaux du Canada, âgés de 13 ans et plus, pourront voter pour leur Envoi préféré parmi les 10 Premières communautés qui, selon eux, incarnent le mieux l'esprit du Concours. La période de vote débutera le dimanche 13 mars 2016 à 9 h, HE, et se terminera le lundi 14 mars 2016 à 23 h 59, HE, (Première période de vote). Les deux (2) communautés, soit une (1) pour chacune des Régions, qui auront obtenu le plus grand nombre de votes à l’issue de la Première période de vote seront considérées comme les deux finalistes, et courront la chance de remporter le grand prix. DEUXIÈME PÉRIODE DE VOTE : Une fois les 2 communautés finalistes annoncées, les résidents légaux du Canada, âgés de 13 ans et plus, pourront voter pour leur Envoi préféré qui selon eux reflète le mieux l'esprit du Concours. La période de vote débutera le dimanche 20 mars 2016 à 9 h, HE, et se terminera le lundi 21 mars 2016 à 23 h 59, HE, (Deuxième période de vote). L'Envoi qui remporte le plus grand nombre de votes à l’issue de la Deuxième période de vote sera considéré comme la Communauté gagnante potentielle du grand prix Kraft Hockeyville 2016. L'Envoi qui reçoit le deuxième plus grand nombre de votes parmi les 2 Premiers finalistes sera considéré comme la Communauté gagnante potentielle du deuxième prix. Les huit autres communautés seront considérées comme les Communautés gagnantes potentielles d’un troisième prix. Vous pouvez voter en ligne, à l’adresse du site Web de la Compétition, www.khv2016.ca. Le vote s’adresse à tous les résidents légaux du Canada, qui auront 13 ans à la date de début de la Compétition. Les votants qui ont entre 13 ans et l’âge de la majorité dans leur province ou territoire de résidence à la date du vote sont admissibles à voter à condition que leur parent ou tuteur légal accepte les présents Règlements officiels, et les modalités décrites aux présentes au nom dudit votant. Les Commanditaires se réservent le droit, à leur gré et entière discrétion, d’exclure tout



vote jugé frauduleux, qui enfreindrait les présents Règlements officiels, ou qui serait contraire aux présentes, léserait les autres participants ou minerait l’intégrité de la Compétition. Tout vote modifié, reproduit, falsifié ou altéré est nul. Le vote est illimité et pourrait faire l’objet de vérification à tout moment. Le recours à des programmes mécaniques ou automatisés pour soumettre des votes, ou tout vote effectué par des moyens contraires aux présents Règlements officiels ou considérés comme injustes envers les autres participants pourrait entraîner l’exclusion des votes en question et du participant par les Commanditaires, à leur gré et entières discrétion. L’obtention de votes par des moyens frauduleux ou inappropriés, y compris l’offre de prix ou d’incitatifs à des membres du public, est interdite. Les Commanditaires se réservent le droit de demander une preuve (dans un format qui leur est acceptable – y compris, mais sans s’y limiter, carte d'identité avec photo, délivrée par le gouvernement) pour tout vote soumis, ou censément soumis, afin qu’il soit considéré comme valide aux fins de la Compétition. Le défaut de produire ladite preuve, à la demande et à la satisfaction des Commanditaires, pourrait mener à l’exclusion des votes. S’ils découvrent des tentatives (i) d’utiliser (ou de tenter d’utiliser) plusieurs noms, identités, adresses électroniques, ou systèmes ou programmes automatisés, robotiques ou autres, des macros ou scripts pour soumettre des votes; (ii) de s’engager de quelque manière que ce soit dans un procédé de votes par procuration; (iii) de s’engager dans tout comportement jugé contraire à la lettre et à l’esprit des présents Règlements officiels, les Commanditaires se réservent le droit, à leur gré et entière discrétion, d’exclure le participant et tous les votes soumis à l’appui de l’Envoi visé. Dans le cas d'une égalité, les Envois ex æquo seront de nouveau évalués par le Jury afin que celui-ci choisisse un gagnant potentiel. Pour être déclarés gagnants, tous les gagnants potentiels choisis devront répondre correctement à une question arithmétique réglementaire obligatoire, seuls et en un temps limité, et sans aide mécanique ou électronique, et devront signer une formule standard de déclaration et renonciation attestant leur conformité aux Règlements officiels de la Compétition et leur acceptation du prix tel quel. Les gagnants potentiels choisis seront avisés par courriel au plus tard 24 heures après l’annonce du résultat du vote. Si l’un des gagnants potentiels choisis ne peut être joint dans les trois (3) jours suivant l’annonce du résultat du vote, il sera exclu de la Compétition, et un autre Envoi pourrait être choisi par les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion. Les Commanditaires et le Diffuseur se réservent le droit, à leur gré et entière discrétion, de communiquer par téléphone ou par courriel avec n’importe laquelle des communautés mises en candidature ou de lui rendre visite et d’effectuer des enregistrements, des entrevues et des activités promotionnelles et publicitaires. De tels



contacts de la part des Commanditaires ou du Diffuseur ne constituent pas, de quelque manière que ce soit, une garantie de prix envers les participants. 5) CHANCES DE GAGNER : les chances d'être choisi dépendent du nombre d'Envois admissibles reçus par Région, de l'application des critères d’évaluation et du nombre de votes reçus. 6) PRIX ET VALEURS MARCHANDES APPROXIMATIVES (VMA) : GRAND PRIX : il y aura un (1) grand prix à gagner pendant la période de la Compétition par la communauté gagnante, consistant en : •



• •



l’occasion d’être l’hôte du Match dans l’aréna local (ou l’aréna de remplacement, s’il y a lieu, défini ci-après), à une date entre les 1er septembre 2016 et 4 octobre 2016 choisie par les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion; la somme de 100 000 $ pour rénover les installations de l’aréna proposé dans l’Envoi; et, un trophée, et le titre de Kraft Hockeyville 2016.



Dans le cadre du grand prix, la communauté gagnante du grand prix sera mise en vedette dans une émission télévisée relativement au Match. Le Match et tous les éléments liés au Match peuvent être suspendus, annulés ou reportés. Il est interdit à la Communauté gagnante du grand prix, à l’Aréna local où le Match aura lieu et à toutes les tierces parties concernées d’utiliser, de vendre, de troquer, d’échanger ou de mettre à l’encan des billets pour assister au Match à des fins promotionnelles ou commerciales ou comme prix. Les Commanditaires se réservent le droit, à leur gré et entière discrétion, de déterminer si l’utilisation des billets pour assister au Match contrevient aux présents Règlements officiels. La valeur marchande approximative du grand prix est de 500 000 $. DEUXIÈME PRIX : il y aura un (1) deuxième prix à gagner pendant la période de la Compétition. La communauté qui se classera en deuxième place recevra 100 000 $ pour rénover les installations de l’aréna proposé dans l’Envoi. TROISIÈME PRIX : il y aura huit (8) troisièmes prix à gagner pendant la période de la Compétition. Les huit (8) communautés qui se classeront en troisième place recevront chacune 25 000 $ pour rénover les installations de l’aréna proposé dans l’Envoi. La valeur marchande approximative totale de tous les prix est de : 500 000 $ + 100 000 $ + 200 000 $ = 800 000 $.



Les représentants des Commanditaires communiqueront avec chaque communauté gagnante pour coordonner la remise des prix. Si l’un des prix, en tout ou en partie, est annulé ou non disponible, la communauté gagnante convient d’accepter des prix de remplacement de valeur approximative égale ou supérieure au prix ou à la portion du prix annulés ou non disponibles à leur entière satisfaction, et par conséquent, les participants et les communautés gagnantes conviennent qu’ils n’auront droit à aucun recours contre les Commanditaires ni toute autre personne relativement au/x prix ou portion/s du prix annulés ou non disponibles. Les Renonciataires n'ont aucune obligation envers un participant qui n'est pas en mesure d'assister ou de prendre part à n'importe quel volet de la Compétition, pour quelque raison que ce soit. Les Commanditaires et le Diffuseur n’ont aucune obligation d’enregistrer ou de diffuser la présence ou la participation d’un participant à la Compétition. Les gagnants assument la responsabilité de tous les coûts, taxes et autres frais non précisés aux présentes. La valeur marchande approximative de chaque prix est celle déclarée par le fournisseur comme étant en vigueur trente (30) jours avant le lancement de cette Compétition. EXIGENCES RELATIVES À L’ARÉNA Pour que l’Aréna local puisse être utilisé pour le Match, il doit répondre aux normes suivantes : • être muni de glace artificielle; • répondre aux normes de la LNHMD et de l’AJLNH; (à leur entière discrétion); • pouvoir être utilisé cinq (5) jours avant la date du Match et le jour du Match, qui aura lieu entre le 2 septembre 2016 et le 4 octobre 2016, à la date choisie par les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion; et, • être situé dans un rayon de 200 km d’un aéroport répondant aux normes du transporteur habituel des équipes de la LNHMD. Sans restreindre la portée de ce qui précède, la longueur de la piste d’atterrissage de l’aéroport doit être d’au moins 6 000 pieds. Si l’Aréna local ne répond pas aux normes ci-dessus, la Communauté gagnante du grand prix sera l’hôte du Match dans l’aréna de remplacement le plus près de la communauté qui répond à ces normes, choisi par les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion, après avoir consulté le participant (« l’Aréna de remplacement »). Même si le Match a lieu dans l’aréna de remplacement, le prix de 100 000 $ pour la rénovation des installations sera attribué à l’Aréna local proposé dans l’Envoi et non à l’Aréna de remplacement, s'il y a lieu. Les Commanditaires détermineront, à leur gré et entière discrétion, si le participant est



admissible à la Compétition, si le Match peut avoir lieu à l’Aréna local, et si les autorisations et l’information nécessaires sur l’aréna peuvent être obtenues du propriétaire de l’Aréna local ou de l’Aréna de remplacement, s’il y a lieu. DIFFUSION DU MATCH PRÉ-SAISON de la LNHMD Outre les prix énoncés ci-dessus attribués à la communauté gagnante du grand prix, le Diffuseur célébrera votre victoire dans le cadre d’une émission en direct diffusée de la communauté le ou autour du samedi 2 avril 2016. Les Commanditaires et le Diffuseur pourraient demander aux participants, dans le cadre de leur contribution à la Compétition, qu’ils aient été sélectionnés comme gagnants ou non, de prendre part, sans rémunération, à n'importe quelle activité prévue dans le cadre de la Compétition, y compris, mais sans s'y limiter, aux enregistrements, aux entrevues et aux activités promotionnelles et publicitaires. 7) DÉCLARATION ET RENONCIATION : tous les gagnants potentiels seront tenus de remplir et de retourner un formulaire de déclaration et renonciation dans les sept (7) jours de la date de tentative de livraison. Le retour d'un prix ou d'un avis de prix comme non livrables, le renvoi en retard de tout document ou la non-conformité aux présents Règlements officiels pourraient entraîner, par les Commanditaires, à leur gré et entière discrétion, l’exclusion du gagnant potentiel et donner lieu au choix d'un autre Envoi. 8) LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ : en prenant part à cette Compétition, les participants conviennent de respecter les présents Règlements officiels, les décisions des Commanditaires et du Jury, qui seront finales dans toutes les questions relatives à la Compétition et à l’attribution des prix. En acceptant le prix, les gagnants consentent à libérer les Renonciataires de toute réclamation et responsabilité découlant de l’acceptation et de l’utilisation du prix ou de leur participation à la Compétition. Les Renonciataires déclinent toute responsabilité pour les Envois ou formules de déclaration et renonciation perdus ou retardés, pour toute erreur typographique ou autre erreur dans l'impression de cette offre, dans l'administration de la Compétition ou l'annonce des prix, pour les défaillances techniques ou informatiques, les virus informatiques, les bogues, les sabotages, les interventions non autorisées, les fraudes, les pertes ou nondisponibilités de la connexion réseau, les communications électroniques refusées, inexactes, incomplètes, brouillées ou retardées dues à l'utilisateur ou à tout équipement ou programme associés à la Compétition ou utilisés dans le cadre de celle-ci, et pour toute erreur, humaine ou autre, pouvant survenir relativement au traitement des Envois de la Compétition, ou pour toute autre cause indépendante de la volonté des Commanditaires qui peut nuire à la conduite de la Compétition conformément aux présents Règlements officiels. Si, de l’avis des Commanditaires, le déroulement normal de la Compétition était compromis en raison d’une tentative réelle ou présumée de



saboter quelque partie de la Compétition, de difficultés techniques menaçant l’intégrité ou l’administration de la Compétition, ou de toute autre erreur de quelque nature que ce soit, y compris un accident ou une erreur d’impression ou d’administration, les Commanditaires se réservent le droit, avec le consentement de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec, de modifier, d’annuler ou de reporter cette Compétition sans autre préavis ou obligation envers n'importe quel participant. Toute tentative d'endommager délibérément tout site Web ou de nuire à l'exploitation légale de cette Compétition est contraire aux lois pénales et civiles et, le cas échéant, les Commanditaires se réservent le droit de chercher réparation et de réclamer les dommages-intérêts prévus par la loi, y compris en intentant des poursuites au criminel. Les Commanditaires se réservent le droit d'exclure de la Compétition toute personne qui participerait ou qui tenterait de participer à la Compétition par des moyens contraires aux présents Règlements officiels ou lésant les autres participants, ou qui générerait des Envois ou des votes par des dispositifs mécaniques ou automatisés. Tout Envoi modifié, reproduit, falsifié ou altéré est nul. Si l'identité d’un expéditeur d'un Envoi en ligne éventuellement gagnant est remise en question, l'Envoi effectué par Internet sera déclaré être fait par le titulaire du nom sur le bulletin de participation en ligne. La valeur des prix est en dollars canadiens, sauf indication contraire. Les prix doivent être acceptés en l'état. Aucun des Renonciataires ne peut émettre une représentation ou une garantie de quelque nature relativement à l'un ou l'autre des prix. Chaque prix doit être accepté « tel quel » et ne peut être échangé, troqué, vendu, tiré au sort, substitué ou transféré. Les prix seront livrés seulement aux communautés mises en candidature par les gagnants confirmés. Les Commanditaires détermineront qui sera le récipiendaire du prix au sein de la communauté afin que le prix soit attribué à l'Aréna local. Le refus par les gagnants potentiels d'accepter un prix dégage les Renonciataires de toute responsabilité et obligation à l'égard du gagnant potentiel dudit prix. En aucun cas, les Commanditaires ne seront tenus responsables pour un nombre de prix supérieur à celui énoncé dans les présents Règlements officiels ni d’attribuer d’autres prix que ceux énoncés conformément aux présents Règlements officiels. Les Renonciataires déclinent toute responsabilité pour toute situation dans laquelle leur incapacité d’exécution découlerait d'un événement ou d'une situation imprévus ou indépendants de leur volonté, y compris, mais sans s'y limiter, les cas de force majeure, de grèves, de lock-out ou de tout autre conflit de travail survenant dans leur établissement ou dans les établissements des entreprises dont les services sont retenus. Les Commanditaires peuvent modifier les présents Règlements officiels ou mettre fin à la Compétition, en tout temps, sans obligation envers n'importe quel participant. Les Commanditaires peuvent remplacer, à leur gré et entière discrétion, tout Envoi qui,



pour quelque raison que ce soit, est en défaut, est exclu de la Compétition ou n'est pas admissible à l'un des volets de la Compétition, tel que déterminé par les Commanditaires à leur gré et entière discrétion, par un autre Envoi, même si celui-ci avait déjà été éliminé de la Compétition. Les décisions des Commanditaires sont finales, et les participants reconnaissent que les intérêts de la Compétition ont préséance sur ceux de n'importe quel participant. 9) DIVERGENCES LINGUISTIQUES : en cas de divergence ou d’incohérence entre la version anglaise et la version française des présents Règlements officiels de la Compétition, la version anglaise prévaudra à tous égards. 10) CONDITIONS DE PARTICIPATION : en prenant part à la Compétition et en acceptant le prix, les participants autorisent les Commanditaires et le Diffuseur à utiliser les Envois gagnants, le nom de la communauté gagnante et le nom des participants, de leur ville et province ou territoire de résidence, et leur portrait dans toute publicité menée dans tout média, connu actuellement ou créé ultérieurement dans le monde entier et à perpétuité, sans rémunération, avis ou permission, à moins d'interdiction par la loi. Tout renseignement demandé ou fourni par les participants doit être véridique, exact et sincère à tous égards. Les Commanditaires se réservent le droit d’exclure de la Compétition, à leur gré et entière discrétion, tout participant qui fournirait, à n'importe quelle étape de la Compétition, des renseignements ou détails mensongers, inexacts ou trompeurs, ou tout participant inadmissible à la Compétition, selon les présents Règlements officiels. 11) PROVINCE DE QUÉBEC : tout litige concernant la conduite ou l'organisation d'un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux aux fins de règlement. Un différend quant à l'attribution d'un prix dans le cadre de la Compétition peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d'une intervention pour tenter de le régler. 12) CONFIDENTIALITÉ : Kraft Canada inc., 95 Moatfield Drive, Don Mills, ON M3B 3L6, la LNHMD (50 Bay Street, 11e étage, Toronto (Ontario) M5J 2X8), l’AJLNH (20 Bay Street, 17e étage, Toronto (Ontario) M5J 2N8) et le diffuseur (333 Bloor Street, East Toronto (Ontario) M4W 1G9) respectent le droit à la vie privée des participants. Le nom, l’âge, l’adresse postale, les numéros de téléphone et l’adresse électronique des participants sont recueillis dans le but d’administrer et de promouvoir cette Compétition. En prenant part à cette Compétition, les participants acceptent que leurs renseignements personnels soient recueillis, utilisés et divulgués à ces fins. Tout participant peut révoquer son consentement en tout temps. Le cas échéant, l’Envoi du participant à la Compétition sera nul. Pour un exemplaire de notre gage de confidentialité, appelez au 1-800-567-KRAFT ou rendez-vous à www.kraftcanada.com. Pour un exemplaire du gage de confidentialité de la LNHMD, allez à (www.nhl.com/privacy). Pour un exemplaire du



gage de confidentialité de l’AJLNH, allez à (www.nhlpa.com/privacy). Pour un exemplaire du gage de confidentialité de Rogers, allez à www.rogersmedia.com/privacy. 13) RÈGLEMENTS OFFICIELS : les présents Règlements officiels sont également affichés sur le site Web de la Compétition, à l’adresse www.khv2016.ca. NHL, l’emblème NHL, LNH, et l’emblème LNH sont des marques de commerce déposées de la Ligue nationale de hockey. © LNH 2015. Tous droits réservés.



AJLNH, Association des joueurs de la Ligue nationale de hockey et le logo de l’AJLNH sont des marques de commerce de l’AJLNH utilisées sous licence. ©AJLNH. Tous droits réservés. ROGERS, ROGERS et Mobius Design, et toutes marques et dessins associés sont des marques de commerce ou droits d'auteur de Rogers Communications Inc. ou de ses sociétés affiliées, utilisés sous licence. Ce Concours n'est en aucune façon commandité, endossé ou administré par ou associé à Facebook ou Twitter. Questions, commentaires et plaintes de toute nature concernant le Concours doivent être adressés uniquement aux Commanditaires, et non à Facebook ou Twitter.
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Kraft Hockeyville 2017. RÃ¨glements officiels de la CompÃ©tition canadienne. Nous sommes un pays passionnÃ© par le hockey. Cette passion nous rÃ©unit en ...
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Règlements officiels de la Compétition canadienne. Nous sommes un pays passionné par le hockey. Cette passion nous réunit en qualité d'amateurs, d'amis, ...
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Liasse fiscale KRAFT FOODS FRANCE 

Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . KRAFT FOODS FRANCE INTELLECTUAL PROPERTY S.A.S..
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Paris, le 30 juin 2016 : Ardian, la société d'investissement privé ... groupe Manor, grande société d'investissement axée sur la durabilité dans les technologies.
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vinaigrette. Concombre ciboulette. Andouille de. Vire. TaboulÃ©. 30 MAI. 04 JUIN 2016. 2016 2016. Melon. Museau vinaigrette. Saucisses. Normande. Lentilles.
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8 juin 2016 - UNIVERSITE HASSAN II DE CASABLANCA. FACULTE DE MEDECINE DENTAIRE. CASABLANCA. RATTRAPAGES & EXAMENS.
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1 sept. 2016 - Cartographie : CONSEIL DÃ‰PARTEMENTAL DU LOIRET. Direction des MobilitÃ©s Durables - AnnÃ©e scolaire 2016-2017. Echelle : 1:44 670.
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5 - Brick Yellow. 283 - Light Nougat. 191 - Flame Yel. Orange. 124 - Bright Red Violet. 212 - Light Royal Blue. 151 - Sand Green. 138 - Sand Yellow. 194 - Med.
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Cartographie : CONSEIL DÃ‰PARTEMENTAL DU LOIRET. Direction des MobilitÃ©s Durables - AnnÃ©e scolaire 2016-2017. Echelle : 1:17 042. ClÃ©ry-st-AndrÃ©.
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11 juil. 2016 - matériel informatique contre toute tentative d'intrusion ou de contamination. ... sous formats ou supports informatiques ou électroniques, établis, ...
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6. 3. 5. 4. 1. 2. Allou. CollÃ¨ge. Gratteloup. Champcrapaud. Champvallins. Cravant / Vilaine. 0. 0,55. 1,1. 0,275. KilomÃ¨tres. Cartographie : CONSEIL DÃ‰PARTEMENTAL DU LOIRET. Direction des MobilitÃ©s Durables - AnnÃ©e scolaire 2016-2017. Echelle : 
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12 fÃ©vr. 2016 - ministre Pierre Paradis. Du point de vue de M. GagnÃ©, l'industrie acÃ©ricole se porte bien : Â« â€¦ l'industrie est plus saine aujourd'huiâ€¦ Â» (p. 8), Â« La situation financiÃ¨re des producteurs acÃ©ricoles s'est amÃ©liorÃ©e et es
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Cartographie : CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU LOIRET. Direction des Mobilités Durables - Année scolaire 2015-2016. Echelle : 1:18 156. Bellegarde.
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